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Introduction 

Dans le cadre de l’exercice professionnel du médecin légiste, une partie prépondérante porte 

sur l’identification de causes de décès après la découverte de cadavre. 

Cependant, dans certaines situations des doutes quant à l’implication de facteurs extérieurs 

ou de toxiques pouvant intervenir dans le déterminisme du décès persistent. 

Pour la recherche des causes de décès différents outils sont disponibles afin d’étayer les 

conclusions de médecine légale, notamment la toxicologie médico-légale. 

Dans certains contextes la réalisation d’analyses toxicologiques apparait indispensable pour 

évaluer la participation des xénobiotiques dans le processus de décès.  

L’exposition à des produits toxiques peut être accidentelle, volontaire ou criminelle. Ces 

substances peuvent être d'emblées toxiques ou le devenir en fonction de la quantité qui aura 

pu pénétrer dans l'organisme. 

Ainsi, les xénobiotiques peuvent être directement responsables de la mort, mais peuvent 

également être associés à d'autres circonstances morbides telles que la noyade, les 

polytraumatismes.  

Le décès peut être imputé à une origine toxique lorsque le ou les xénobiotiques identifiés sont 

présents à des concentrations toxiques voire létales, malgré une causalité secondaire et 

indirecte de cette toxicité. 

Des décès d'origine toxique sont recensés dans diverses études épidémiologiques, 

notamment celles réalisées par le CépiDc (organisme affilié à l'INSERM). Dans ce dernier cas, 

les décès toxiques ont été inclus dans le chapitre mondial « Causes externes de blessures et 

d'empoisonnements ». L'effectif total de la région Limousin est de l'ordre de 579 décès annuels 

(entre 2013 et 2016) liés à des causes externes (accidents de transport, chutes accidentelles, 

intoxications accidentelles, suicides…). Cependant, la proportion réelle de décès liée à un 

phénomène toxique peut être sous-estimée, notamment si aucune analyse toxicologique n’est 

demandée dans des situations où elle pourrait être bénéfique. 

Actuellement, la réalisation d’analyses toxicologiques sur les prélèvements de médecine 

légale au CHU de Limoges, après autopsie, examen de corps ou levée de corps, n’est pas 

réalisée à titre systématique. 

On peut à minima considérer 2 types de situations dans lesquelles les analyses de toxicologie 

ne sont pas demandées par la justice, bien que des prélèvements à des fins d’analyses soient 

réalisés : 

• Les conclusions de médecine légale n’évoquent pas de cause toxique impliquée 

directement ou indirectement dans la survenue du décès, et ces conclusions sont 

retenues comme causes de décès par la justice ;  

• Les conclusions de médecine légale mentionnent qu’il ne peut pas être exclu qu’une 

cause toxique ait été impliquée directement ou indirectement dans la survenue du 

décès, voire sont telles qu’elles réclament la réalisation d’analyses, mais la justice ne 

demande pas d’analyse. 
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Dans ce contexte, nous avons souhaité mener une étude ayant pour objectif de déterminer 

l’intérêt de la réalisation d’analyses toxicologiques à titre systématique, afin d’étayer les 

conclusions de médecine légale et de ne pas ignorer d’éventuelles causes toxiques de décès. 

Notre étude s’est intéressée aux cas de décès ayant fait l’objet d’une autopsie à l’IML du CHU 

de Limoges entre 2013 et 2019, et pour lesquels des prélèvements biologiques ont été réalisés 

puis confiés pour conservation à l’Unité de toxicologie biologique et médicolégale du CHU de 

Limoges. 

Plus précisément, parmi ces cas, nous avons étudié ceux pour lesquels aucune analyse de 

toxicologie n’a été demandée par la justice alors que les conclusions du(es) légiste(s) 

suggéraient qu’elles puissent être nécessaires pour conclure définitivement sur les causes du 

décès. 
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Matériels et méthodes 

1.1. Contexte des travaux 

La médecine légale est une spécialité médicale particulière dans le sens où elle fait le lien 

entre la médecine et le droit. 

La médecine légale en France s’intéresse à plusieurs domaines scientifiques, comme le droit 

médical, le dommage corporel, les problèmes de responsabilité médicale, la médecine légale 

du vivant (prise en charges des victimes ou des agresseurs) et la thanatologie. 

Nous nous concentrerons sur l’activité de thanatologie en médecine légale. 

La thanatologie est définie comme « L’étude des signes, des conditions, des causes et de la 

nature de la mort. » 

En pratique trois situations principales se dégagent dans le cadre de l’activité thanatologique : 

• La levée de corps : déplacement sur les lieux de découverte d’un cadavre ; 

• L’examen de corps : examen externe du corps dans les locaux de l’institut médico-

légal ; 

• L’autopsie : examen externe et interne du corps et des viscères à l’institut médico-

légal. 

L’activité de thanatologie dans le service de médecine légale du CHU de Limoges s’organise 

en fonction de la découpe territoriale au niveau des tribunaux judiciaires, comprenant les 

départements de la Creuse (19), la Corrèze (13), la Haute-Vienne (87) et une partie de l’Indre 

(36). 

Les médecins légistes interviennent sur réquisition judiciaire des différents parquets avec pour 

but de répondre à la mission qui leur est confiée, qui diffère en fonction des situations. 

Les prélèvements réalisés par les médecins légistes sont ensuite confiés à l’Unité de 

toxicologie biologique et médicolégale du CHU de Limoges.  

Le devenir des prélèvements dépend des volontés judiciaires, deux cas peuvent se présenter : 

• Demande d’analyses de toxicologie 

• Conservation des prélèvements  

Lorsque des analyses sont demandées une réquisition judiciaire est adressée à l’Unité de 

toxicologie biologique et médicolégale avec une mission précise que l’expert doit remplir. 

Plusieurs situations sont possibles, soit la demande d’une expertise toxicologique de 

référence, soit des analyses spécifiques au cas par cas. Toutes ces analyses sont référencées 

à l’article R.118 du code de procédure pénale avec une tarification standardisée sur tout le 

territoire (Annexe 1). 
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1.2. Population étudiée 

Les dossiers étudiés sont issus de prélèvements confiés par la justice pour conservation dans 

l’Unité de toxicologie biologique et médicolégale du CHU de Limoges et pour lesquels aucune 

réquisition pour analyse toxicologique n’a été demandée. 

Au préalable, une demande d’ouverture de scellés à des fins scientifiques a été demandée 

aux différents tribunaux judiciaires en charge des affaires. 

Nous nous sommes intéressés à une période comprise entre 2013 et 2019, ce qui concernait 

686 dossiers. 

Tous les dossiers pour lesquels les prélèvements n’avaient pas été réalisés par le service de 

médecine légale du CHU de Limoges (affaires confiées à l’UF par d’autres départements) ont 

été éliminés, soit 374 dossiers. 

Les conclusions de médecine légale ont été consultées pour les 312 dossiers restants. Parmi 

ceux-ci, nous avons identifié 79 dossiers pour lesquels les médecins légistes préconisaient la 

réalisation d’analyses toxicologiques. 

Enfin, 17 dossiers n’ont pas pu être inclus dans notre étude car les prélèvements étaient 

insuffisants pour la réalisation des différentes analyses. 

Au total, notre étude a porté sur l’analyse de 62 dossiers, répartis entre 2013 et 2019, pour 

lesquels aucune analyse n’avait été réalisée alors que les conclusions de médecine légale 

préconisaient leur réalisation, et pour lesquels nous disposions des prélèvements biologiques 

nécessaires. 
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Conservation au laboratoire 

N = 686 

Dossiers retenus 

N = 62 

Prélèvement hors CHU 

Limoges 

N = 374 

Cause décès identifiée 

sans ambiguïté 

N = 233 

Pas de prélèvements 

suffisants 

N = 17 

Dossiers prélevés par le service de 

médecine légale de Limoges 

N = 312 

Conclusions préconisent des 

analyses toxicologiques 

N = 79 
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1.2.2. Répartition de la population 

Pour notre étude, les dossiers ont été répartis en trois groupes : 

• Les causes naturelles présumées, c’est-à-dire une cause naturelle de décès retenue 

par le médecin légiste.  

• Les causes non toxiques présumées, défini par une cause suspectée de décès non 

naturelle et non toxique. 

• Les causes toxiques présumées, c’est-à-dire un décès suspecté d’être de cause 

toxique. 

 

1.2.2.1. Groupe de causes naturelles 

Le groupe de causes naturelles comprenait 33 dossiers (53%), soit la moitié des dossiers 

analysés. 

La majorité concernait des hommes, avec 27 hommes (82%) et 6 femmes (18%). 

Les patients étaient âgés de 19 à 70 ans, avec une majorité entre 30 et 70 ans. 

 

 

Figure 1 : Répartition du groupe de causes naturelles 
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1.2.2.3. Groupe de causes non toxiques 

Le groupe de causes non toxiques comprenait 18 dossiers (29%), soit environ un tiers des 

dossiers analysés. 

La majorité concernait des femmes, avec 7 hommes (39%) et 11 femmes (61%). 

Les patients étaient âgés de 18 à 95 ans, avec une majorité âgée de plus de 50 ans. 

 

Figure 2 : Répartition du groupe de causes non toxiques 

 

1.2.2.4. Groupe de causes toxiques 

Le groupe de causes toxiques comprenait 11 dossiers (18%). 

Il y avait une proportion équivalente de femmes et d’hommes, avec 6 hommes (55%) et 5 

femmes (45%). 

Les patients concernés étaient âgés de 31 à 66 ans. 

 

Figure 3 : Répartition du groupe de causes toxiques 
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1.3. Prélèvements analysés 

Les prélèvements analysés ont tous été réalisés par le service de médecine légale du CHU 

de Limoges. 

Pour chaque dossier, du sang cardiaque et/ou du sang périphérique, qui étaient conditionnés 

dans des flacons héparinés puis, conservées à -20°C, ont été considérés. 

Dans le groupe de causes naturelles présumées, des prélèvements de sang cardiaque étaient 

présents dans 22 dossiers sur 33. Dans le groupe de causes non toxiques présumées, dans 

12 dossiers sur 19. Et dans le groupe de causes toxiques présumées, dans 6 dossiers sur 11. 

Soit un total de 40 dossiers sur 63, pour lesquels des prélèvements de sang cardiaque étaient 

disponibles. 

 

Figure 4 : Prélèvements analysés 
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1.4. Analyses effectuées 

Toutes les analyses ont été effectuées au sein de l’UF de toxicologie biologique et médico-

légale. 

Tous les prélèvements ont été analysés et leurs résultats ont été retraités par des techniciens 

habilités et expérimentés, selon les procédures analytiques en vigueur. Chaque dossier a fait 

l’objet d’une validation technique par un ingénieur analyste, puis d’une validation biologique 

par un biologiste expert en toxicologie médico-légale. 

Pour tous les dossiers, la stratégie suivante a été appliquée : 

1. En première approche, une recherche large de xénobiotiques (screening), une 

éthanolémie et une recherche/dosage de stupéfiants.  

2. Au cas par cas, en fonction des résultats du screening, des dosages spécifiques des 

différents xénobiotiques ont été effectués. 

 

Exception faite des méthodes de screening par chromatographie liquide couplée à la 

spectrométrie de masse en tandem (LC-MS/MS), l’ensemble des analyses fait l’objet d’une 

accréditation selon la norme ISO 15189 du COFRAC. 

La recherche et le dosage d’éthanol s’effectuent dans le sang périphérique par 

chromatographie en phase gazeuse sur colonne remplie avec détection par ionisation de 

flamme (CPG-FID). 

La recherche et le dosage des stupéfiants et des produits de substitutions s’effectuent par LC-

MS/MS selon une procédure publiée par le Service (1). 

Les dosages spécifiques des molécules médicamenteuses psychoactives (benzodiazépines 

et analogues, antidépresseurs, neuroleptiques, etc.) sont également réalisées par LC-MS/MS, 

par chromatographie gazeuse couplée à la spectrométrie de masse (GC-MS) ou par 

chromatographie liquide couplée à la détection UV à barrette de diodes (LC-DAD). Certaines 

de ces méthodes de dosages ont également fait l’objet de publication par le service (2). 
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Résultats 

2.1. Groupe de causes naturelles 

Sur les 33 dossiers de causes naturelles présumées, une cause toxique peut être imputée au 

décès dans 7 dossiers après analyses toxicologiques. 

 

 

Figure 5 : Résultat du groupe de causes naturelles 

 

 

Parmi ces 7 dossiers, nous mettons en évidence une éthanolémie positive dans 5 dossiers. 

Sur 2 de ces 5 dossiers la consommation d’alcool était associée à une consommation 

médicamenteuse pouvant expliquer le décès. Dans les 3 autres dossiers, la consommation 

d’alcool pouvait à elle seule être impliquée dans la cause de décès.  

Concernant les 2 autres dossiers restants, il a été mis en évidence une prise de méthadone 

chez un patient non connu pour la consommation de ce traitement de substitution et une prise 

massive de paroxétine pouvant expliquer dans les deux cas le décès. 

Le tableau 1 résume ces résultats.  
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Tableau 1 : Causes toxiques identifiées dans le groupe de causes naturelles 

 Causes de décès Toxiques décelés Eléments d’interprétation 

030/16 

Asphyxie sur un œdème aigu 
du poumon due à une 

insuffisance cardiaque aigue, 
compliquant une insuffisance 

cardiaque chronique 

 Méthadone et son métabolite 
(EDDP) 

 Amitriptyline 

Sujet non connu pour la 
consommation de méthadone 

et insuffisant cardiaque : 
potentiel allongement du QT 

083/16 

Origine cardiaque (trouble du 
rythme) 

Une intoxication alcoolique 
aigue massive ne peut être 

éliminée. 
 

Ethanolémie : 2,8 g/L 
Intoxication éthylique pouvant 

décompenser un problème 
cardiaque 

192/16 
Soit secondaire à une mort 

subite, soit secondaire à une 
intoxication éthylique aigue 

Ethanolémie : 6,5 g/L 
Intoxication éthylique massive, 

pouvant expliquer le décès 

151/17 

Asphyxie secondaire à un 
trouble du rythme ou 

intoxication éthylique aigue et 
inhalation 

Ethanolémie : 2,9 g/L 
Oxazépam 

Intoxication éthylique avec 
prise concomitante d’une 
benzodiazépine pouvant 

expliquer une inhalation puis 
une asphyxie 

065/19 

Mort subite d’origine cardio-
vasculaire ou trouble du 

rythme 
Abus de médicament 

psychotrope 

Paroxétine : 1430 µg/L 
Tramadol et son métabolite 

(O-desmethyltramadol) : 650 
et 16 µg/L 

Paroxétine : 10 fois la 
concentration usuelle 

Tramadol : valeur élevée 

069/19 
Mort subite d’origine cardio-

vasculaire probable 
Ethanolémie : 2,4 g/L 

Ethanolémie pouvant 
décompenser un problème 

cardiaque 

245/19 
Asphyxie soit d’origine 

naturelle soit d’origine toxique 
Ethanolémie : 2,7 g/L 
Morphine : 153 µg/L 

Ethanol et morphine pouvant 
entrainer une dépression des 

centres respiratoires 
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2.1.1. Exemple d’un cas 

 

 

 

Le rapport d’autopsie était : 

• COMMEMORATIFS : 

D’après les éléments reçus, le corps sans vie de Monsieur Y Alan aurait été découvert le 20 

novembre 2016 vers 8h50, dans son véhicule, sur le parking du Carrefour contact, 87 Allée 

Jean Marais à Rilhac Rancon (87). Un témoin aurait remarqué le véhicule sur place depuis 

plusieurs jours. 

Le dernier signe de vie de Monsieur Y remonterait au 19 novembre à 8h05 du matin, où il 

aurait été vu sur les vidéos de surveillance du magasin, se couchant sur les sièges avant de 

son véhicule. 

D’après les éléments reçus et les photos présentées, lors de sa découverte, le corps se 

trouvait en décubitus dorsal couché sur les sièges avant du véhicule. La voiture était non 

verrouillée et il était constaté à l’intérieur trois bouteilles de whisky dont une vide et deux 

entamées et aucun médicament. 

Le Docteur aurait constaté le décès et aurait rédigé un certificat de décès avec obstacle 

médico-légal. 

D’après les éléments reçus, Monsieur Y était écossais, vivait en France depuis 10 ans. Il était 

probablement sans domicile fixe. 

Ses antécédents médicaux, chirurgicaux ou traitements médicamenteux ne sont pas connus 

au moment de l’examen à part un alcoolisme chronique. 

 

  

1 2/16
Le décès est soit secondaire à une mort su ite, soit secondaire à une intoxication éthylique aigue.

 Ethanol    ,   g L
 Cannabino des :

 Négatif
 Amphétamines : 

 Négatif
 Coca nes :

 Négatif
 Opio des :

 Négatif
 Traitement de substitution :

 Négatif

Traitements :

 Non connu

Antécédents :

 Alcoolisme chronique

 Non connu

 Screening :
 Caféine



 
 

Corentin Houmault | Thèse d’exercice | Université de Limoges | 20222021 33 

Licence CC BY-NC-ND 3.0 

• DISCUSSION : 

Le corps sans vie de Monsieur KEENAN a été découvert dans sa voiture sur un parking. 

L’examen externe du corps a mis en évidence : 

• Des signes traumatiques superficiels et non spécifiques n’orientant pas vers 

l’intervention d’un tiers dans le déterminisme du décès. 

• Des phénomènes cadavériques compatibles avec un décès remontant à au moins 

48 heures. 

Le décès est soit secondaire à une mort subite, soit secondaire à une intoxication éthylique 

aigue. 

L’analyse des prélèvements biologiques effectués est indispensable. 

Un certificat de décès, sans obstacle médico-légal, a été rédigé. 

 

• CONCLUSION : 

L’examen du corps de Y Alan, a mis en évidence un décès soit de cause naturelle, soit de 

cause toxique. 

 

Après analyses toxicologiques nous mettons en évidence une éthanolémie de l’ordre de 6,5 g/L. 

Quel que soit l’état de tolérance développé vis-à-vis de l’éthanol, il est attendu qu’une telle 

éthanolémie ait été associée à la survenue d’une dépression majeure des centres 

psychosensoriels et moteurs. Cette dépression du système nerveux central peut être 

manifeste au niveau des centres respiratoires, entraînant une dépression respiratoire 

lorsqu'elle est concomitante au coma. Bien qu’il soit toujours délicat d’associer signes cliniques 

et éthanolémie, on admet que des décès peuvent survenir pour des concentrations sanguines 

d'éthanol supérieures à 5 g/L, voire plus faibles dans certains cas. 
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2.2. Groupes de causes non toxiques 

Sur les 18 dossiers de causes non toxiques présumées, une cause toxique peut être imputée 

au décès dans 5 dossiers après analyses toxicologiques.  

 

 

Figure 6 : Résultat du groupe de causes non toxiques 

 

 

Parmi les 5 dossiers pour lesquels une cause toxique peut être incriminée, nous mettons en 

évidence une éthanolémie positive pour 3 cas d’accident de la voie publique avec, dans 1 cas, 

une prise concomitante de cannabis. Les deux autres dossiers concernaient des décès à la 

suite de noyade, dans lesquels une polyintoxication a été mise en évidence pouvant expliquer 

des troubles de la conscience puis la noyade. 

Le tableau 2 résume ces résultats.  
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Tableau 2 : Causes toxiques identifiées dans le groupe de causes non toxiques 

 Causes de décès Toxiques décelés Eléments d’interprétation 

132/16 
Polytraumatisme secondaire à 

un AVP 
Ethanolémie : 1 g/L 

Conduite sous l’empire de 
l’alcool ayant pu favoriser un 

accident 

144/17 

Asphyxie dans le cadre d’une 
noyade dans les suites d’un 
probable malaise d’origine 

cardiaque 

Zolpidem : 1040 µg/L 
Citalopram et desméthyl 

citalopram : 130 et 38 µg/L 

Concentration en zolpidem 
(hypnotique) signant la prise 

de plusieurs comprimés 
simultanément 

147/17 
Asphyxie secondaire à une 
noyade dans les suites d’un 

AVP 
Ethanolémie : 2,2 g/L 

Conduite sous l’empire de 
l’alcool ayant pu favoriser un 

accident 

176/17 
Polytraumatisme secondaire à 

un AVP 

Ethanolémie : 1,3 g/L 

THC, 11 OH-THC et THHC-
COOH (cannabinoïdes) 

Conduite sous l’empire de 
l’alcool et de stupéfiants ayant 

pu favoriser un accident 

195/18 

Asphyxie secondaire à une 
noyade, avec probable 

troubles de la conscience 
secondaire à une prise de 

toxiques 

Ethanolémie : 0,3 g/L 
Cannabinoïdes 

Oxazépam, nordazépam et 
venlafaxine 

Alcool, cannabis et 
médicaments psychoactifs 

pouvant expliquer les troubles 
de la conscience 
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2.2.1. Exemple d’un cas 

 

 

 

Le rapport d’autopsie était : 

• COMMEMORATIFS : 

Les enquêteurs nous rapportent les faits suivants. 

Le corps sans vie de Madame X Marie-José aurait été découvert par son mari le 16 août 2017 

vers 7h00, dans le spa de leur domicile. Madame X aurait été en maillot de bain, le corps 

penché dans l’eau avec la tête immergée. La température de l’eau aurait été à environ 35°C, 

et la température extérieure entre 16 et 18°C. Le peignoir de Madame X aurait été retrouvé 

dans l’eau. Deux verres, contenant un fond de jus de fruit et un résidu de médicament, auraient 

été découverts à proximité d’elle. 

Il n’aurait pas été retrouvé sur les lieux d’éléments orientant vers une étiologie suicidaire 

d’après les enquêteurs. 

Madame X et son mari faisaient chambre à part depuis quelques temps. Vers 22h30, son mari 

serait allé la prévenir qu’il allait se coucher, alors qu’elle aurait été en train de regarder une 

émission de télévision. Elle lui aurait dit qu’elle irait se coucher après son émission. 

Le dernier signe de vie de Madame X daterait donc du 15 août 2017 à 22h30, où elle aurait 

été vue par son mari. 

Les secours auraient été appelés. Il n’y aurait pas eu de manœuvre de réanimation, Madame 

X étant visiblement décédée. 

Un certificat de décès avec un obstacle médico-légal aurait été réalisé par le médecin 

généraliste. 

1  /17
Le décès est compatible avec une asphyxie dans le cadre d une noyade. Elle est probablement
secondaire à une chute, à la suite d un malaise d origine cardiaque.
L hypertrophie cardiaque et l atteinte de la valve mitrale peuvent entrainer des pathologies cardiaques
aigues, comme par exemple un trouble du rythme cardiaque, pouvant être à l origine d un malaise .

 Ethanol : 0,1 g/L
 Cannabino des : 

 Négatif
 Amphétamines : 

 Négatif
 Coca nes :

 Négatif
 Opio des :

 Négatif
 Traitement de substitution :

 Négatif

Traitements :

 SEROPLEX

  OLPIDEM

 TEMESTA

 LEVOTHYROX

 APROVEL

 XALATAN

 ESOMEPRA OL

 METEOXANE

 MACROGOL

 OROCAL

Antécédents :

 Lymphome

 Valvulopathie 

cardiaque

 Tentative de suicide

 Screening :
 Caféine
 Lora épam
  olpidem
  italopram
 Desméthylcitalopram
 Irbésartan

 en odia épines  
  olpidem       ,   g L
 Lora épam      ,   g L

Antidépresseurs  
  italopram      ,    g L
 Desméthylcitalopram     ,    g L
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D’après les enquêteurs, Madame X souffrirait d’une dépression. Elle aurait un antécédent de 

tentative de suicide, pour lequel elle aurait été hospitalisée au centre hospitalier d’Esquirol. 

Elle aurait un antécédent de lymphome, en rémission depuis 2009. Il y a également notion 

d’une valvulopathie cardiaque, sans plus de précision. 

Elle prendrait comme traitement : 

• SEROPLEX (antidépresseur), ZOLPIDEM (hypnotique), TEMESTA (anxiolytique) ; 

• LEVOTHYROX (hormone thyroïdienne de synthèse) ; 

• APROVEL (antihypertenseur) ; 

• XALATAN (médicament contre le glaucome) ; 

• ESOMEPRAZOL (anti-reflux gastrique), METEOXANE (anti-flatulent),  

• MACROGOL (laxatif) ; 

• OROCAL (calcium). 

 

• DISCUSSION : 

Le corps sans vie de Madame X, aurait été découvert immergé dans un spa à son domicile. 

L’examen externe a mis en évidence : 

• Des signes d’asphyxie marqués : une cyanose du visage, en pèlerine et des 

ongles des mains. 

• Des mains de blanchisseuse, caractéristiques d’un séjour prolongé de plusieurs 

heures dans l’eau. 

• Une issue de liquide clair sanglant par les narines et la bouche. 

• L’absence de lésion traumatique orientant vers l’intervention d’un tiers dans le 

déterminisme du décès. 

• Des phénomènes cadavériques compatibles avec les faits relatés. 

L’autopsie a mis en évidence : 

• La présence de liquide clair au niveau des voies aériennes supérieures et 

inférieures, orientant vers une inhalation d’eau. 

• La présence d’une faible quantité de liquide clair au niveau de l’œsophage et 

quasi-absente au niveau de l’estomac. Cela signifie que Madame X a dégluti une 

très petite quantité d’eau. 

• Des poumons œdémateux et congestifs. 

Ces lésions sont secondaires à une noyade. 

• Un cœur de poids et de volume augmenté, et une valve mitrale modérément 

épaissie. Ces éléments peuvent entrainer des pathologies cardiaques. 

• Des lésions sans rapport avec le décès : une athérosclérose non compliquée, la 

présence de kystes au niveau du rein et du foie, et la présence de diverticules 

coliques. 
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Le décès est compatible avec une asphyxie dans le cadre d’une noyade. Elle est probablement 

secondaire à une chute, à la suite d’un malaise d’origine cardiaque. 

L’hypertrophie cardiaque et l’atteinte de la valve mitrale peuvent entrainer des pathologies 

cardiaques aigues, comme un trouble du rythme cardiaque, pouvant être à l’origine d’un 

malaise. 

Des prélèvements à visée toxicologique ont été réalisés à toutes fins utiles. Des prélèvements 

anatomopathologiques ont été faits, afin de préciser la pathologie du cœur de la victime et de 

rechercher des signes confirmant la noyade sur les poumons. 

Un certificat de décès levant l’obstacle médico-légal a été remis aux enquêteurs. 

 

• CONCLUSION : 

L’examen et l’autopsie du corps de Madame X ont mis en évidence un décès par asphyxie 

dans les suites d’une noyade. 

 

Après analyses toxicologiques nous mettons en évidence du zolpidem à une concentration 

d’environ 1000 µg/L. Une telle concentration est très élevée, largement supérieure aux 

concentrations observées suite à la prise de doses thérapeutiques qui demeurent usuellement 

inférieures à 200 µg/L. Elle signe la prise simultanée de plusieurs comprimés d’un médicament 

contenant du zolpidem. 

Nous avons décelé également la présence de lorazépam et de citalopram à des concentrations 

correspondant aux concentrations usuellement observées suite à la prise de doses 

thérapeutiques. 
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2.3. Groupe de causes toxiques 

Sur les 11 dossiers de causes toxiques présumées, une cause toxique de décès est retenue 

dans 9 dossiers après analyses toxicologiques. Ainsi, pour 2 dossiers aucune cause toxique 

n’a été retrouvée alors que celle-ci était fortement suspectée. 

 

 

Figure 7 : Résultat du groupe de causes toxiques 

 

 

Parmi les 9 dossiers pour lesquels une cause toxique a été confirmée, nous mettons en 

évidence une polyintoxication dans 6 dossiers. 

Une éthanolémie positive est mise en évidence dans 3 dossiers, associée à des 

consommations de médicaments psychoactifs dont 1 dossier avec également une prise de 

stupéfiants. 

Dans 3 dossiers, nous retrouvons une association de produits stupéfiants et de médicaments 

psychoactifs. 

Dans les 3 dossiers restants, un seul toxique a été mise en évidence. 

Le tableau 3 résume ces résultats.  
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Tableau 3 : Causes toxiques confirmées dans le groupe de causes toxiques 

 Causes de décès Toxiques décelés Eléments d’interprétation 

322/13 
Intoxication médicamenteuse 

volontaire 

Ethanolémie : 2,7 g/L 
Amitriptyline : > 1000 µg/L 
Fluoxétine : > 1000 µg/L 
Cyamémazine : 650 µg/L 
Oxazépam, nordazépam, 

bromazépam, alprazolam et 
lorazépam 

Confirmation d’une cause 
toxique de décès avec des 

antidépresseurs et des 
neuroleptiques à des 

concntrations potentiellement 
létales 

100/15 
Intoxication médicamenteuse 

volontaire 

Ethanolémie : 0,6 g/L 
Oxazépam, nordazépam, 

bromazépam, témazépam et 
diazépam. 

Amitritptyline 
Morphine : 73 µg/L 

Alcool, benzodiazépines, 
morphine et antidépresseurs 
favorisant des troubles de la 

conscience et ayant pu 
favoriser une hypothermie  

140/15 

Inhalation de liquide 
alimentaire suite à une 

dépression respiratoire dans 
un contexte de polyintoxication 

médicamenteuse 

Opioïdes (Oxycodone) 
Benzodiazépines 

(Nordazépam) 
Antidépresseurs (Amitriptyline) 

Toxiques mis en évidence 
pouvant entrainer une 

dépression des centres 
respiratoires puis le décès 

233/15 
Inhalation de liquide 

alimentaire dans un contexte 
de polyintoxication 

MDMA (Ecstasy) : 2500 µg/L 
Buprénorphine, oxazépam, 
nordazépam, témazépam, 

lorazépam et diazépam 

Concentration en MDMA 
associée à la survenue d’un 

arrêt cardiaque 

235/15 
Asphyxie due à une 

consommation excessive de 
toxiques 

Ethanolémie : 1,7 g/L 
Cocaïne et ses métabolites 

Cannabinoïdes 
Oxazépam, nordazépam et 

bromazépam. 
Maprotiline, cyamémazine et 

quétiapine 

Poliyntoxication avec alcool, 
stupéfiants et médicaments 

psychoactifs pouvant expliquer 
le décès 

011/17 

Asphyxie suite à une inhalation 
de liquide alimentaire dans un 

contexte d’intoxication 
éthylique et/ou de prise de 

stupéfiants 

Cannabinoïdes 
Méthadone 

Métabolites de la cocaïne 
Bromazépam et zopiclone 

Venlafaxine 

Prise de cocaïne et de 
méthadone pouvant expliquer 

le décès 

060/17 

Asphyxie suite à une inhalation 
de liquide alimentaire dans un 

contexte d’intoxication 
éthylique et/ou de prise de 

stupéfiants 

Cyamémazine : 1200 µg/L 
Venlafaxine 

Mise en évidence de 
Cyamémazine à concentration 
très élevée pouvant expliquer 

à elle seule le décès 

219/17 
Asphyxie suite à une prise 

massive d’alcool 
Métabolites de la cocaïne 

Morphine et méthylmorphine 

Mise en évidence d’une prise 
de cocaïne et de morphine 

pouvant entraîner des troubles 
de la conscience et une 
asphyxie positionnelle 

186/18 

Asphyxie dans un contexte 
d’intoxication au monoxyde de 

carbone ou décès d’origine 
naturelle cardio-vasculaire 

CO > 60 % 
Taux de monoxyde de 

carbonne pouvant être à lui 
seul responsable du décès 
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Parmi les 2 dossiers pour lesquels la cause toxique suspectée n’a pas été retrouvée, nous 

avons mis l’emphase sur l’absence de xénobiotiques, notamment une éthanolémie négative 

et/ou des concentrations thérapeutiques dont il n’est pas attendu qu’elles aient été impliquées 

dans le déterminisme du décès. 

Le tableau 4 résume ces résultats. 

 

 

Tableau 4 : Causes toxiques infirmées dans le groupe de causes toxiques 

 Causes de décès Toxiques décelés Eléments d’interprétation 

060/18 
Asphyxie suite à une inhalation 
de liquide alimentaire dans un 

contexte d’alcoolisation 
Aucun 

Ethanolémie négative ne 
pouvant expliquer les 

circonstances de décès 

084/19 

Inhalation de liquide 
alimentaire, dans un contexte 

d’intoxication médicamenteuse 
et/ou alcoolique 

Ethanolémie : 0,67 g/L 
THC-COOH : 2 µg/L 

Buprénorphine : 4,7 µg/L et 
métabolites 

Amitriptyline et nortriptyline : 
161 et 190 µg/L 

Tous les xénobiotiques mis en 
évidence sont à des 

concentrations thérapeutiques 
ou de fin de doses, ne pouvant 
expliquer les circonstances de 

décès 
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2.3.1. Exemples de deux cas  

 

 

Le rapport d’autopsie était : 

• COMMEMORATIFS : 

Les enquêteurs nous rapportent les faits suivants. 

Le vendredi 13 décembre vers 1  heures, l’ex-compagnon de Madame X se serait présenté à 

la porte de l’appartement, lui amenant leur fille pour le week-end, dont ils se partageaient la 

garde. La porte étant fermée de l’intérieur, il aurait téléphoné à Madame X qui n’aurait pas 

répondu. Après avoir prévenu police secours, les pompiers ont pu entrer dans l’appartement 

par une fenêtre. 

Le corps de Madame X se trouvait face contre terre dans le séjour, le long du canapé. 

Un certificat de décès avec obstacle médico-légal a été émis. 

Madame X souffrirait de troubles psychiatriques comme en témoignent plusieurs ordonnances 

dont la dernière datée du 06.12.2013 comporte RISPERDAL 2 mg 1 par jour, SERESTA 50 

mg 1 par jour, PROZAC 20 mg 2 par jour, TRANXENE 5 mg 3 par jour et NOCTAMIDE 2 mg 

1 par jour. 

D’autres médicaments sont trouvés au domicile : LAROXYL, DOMPERIDONE, FLUOXETINE, 

STERDEX, ESOMEPRAZOLE, EFFERALGAN, GAVISCON. 

Une prescription d’examens sanguins datant du 0 .12.2013 est également trouvée. 

Madame X aurait également eu des troubles de la mémoire, ne retrouvant pas sa voiture, et 

aurait signalé qu’elle ne se sentait pas capable d’assumer la garde de sa fille.  

 

  

322/13
Compte tenu des antécédents psychiatriques et des nombreuses boites de médicaments trouvées au
domicile, une intoxication médicamenteuse , volontaire ou accidentelle, semble la plus probable.

 Ethanol    ,   g L
 Cannabino des : négatif

 THC : 0 µg/L
 11 OH THC : 0 µg/L
 THC COOH : 0 µg/L

 Amphétamines : 
 Négatif

 Coca nes :
 Négatif

 Opio des :
 Négatif

 Traitement de substitution :
 Négatif

Traitements :

 RISPERDAL

 SERESTA

 PRO AC

 TRANXENE

 LAROXYL

 DOMPERIDONE

 FLUOXETINE

 STERDEX

 ESOMEPRA OLE

 EFFERALGAN

 GAVISCON

Antécédents :

 troubles 

psychiatriques

  creening  
  orda épam
 Amitriptyline
 Alpra olam
  yaméma ine
  italopram
  xa épam

 en odia épines  
     amino    romo en oyl pyridine    ,   g L
       roma épam      ,   g L
  xa épam      ,   g L
  orda épam      ,   g L
  roma épam      ,   g L
 Alpra olam     ,   g L
 Lora épam    ,   g L

Antidépresseurs  
  italopram           g L
 Desméthylcitalopram      ,   g L
  luoxétine           g L
  orfluoxétine           g L
 Amitriptyline           g L
  ortriptyline           g L

 euroleptiques  
  yaméma ine       g L
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• DISCUSSION : 

Les phénomènes cadavériques : tâche verte, présence de lividités et disparition de la rigidité 

sont en accord avec un décès datant de plusieurs jours, compatible avec le dernier signe de 

vie rapporté par les enquêteurs qui serait un appel téléphonique entre Madame X et son père 

remontant au lundi 9 décembre. 

L’examen du corps et l’autopsie n’ont pas montré de signe de violence pouvant témoigner de 

l’action d’un tiers. Il n’a pas non plus été mis en évidence de lésion viscérale pouvant être 

responsable du décès. 

Compte tenu des antécédents psychiatriques et des nombreuses boites de médicaments 

trouvées au domicile, une intoxication médicamenteuse, volontaire ou accidentelle, semble la 

plus probable. 

Un certificat de décès levant l’obstacle médico-légal a été remis aux enquêteurs. 

• CONCLUSION : 

L’examen et l’autopsie du corps de Madame X ne montrent pas de lésion pouvant témoigner 

de l’action d’un tiers. 

Il s’agit le plus vraisemblablement d’un décès par intoxication médicamenteuse.  

 

Après analyses toxicologiques nous mettons en évidence une éthanolémie de l’ordre de 2,7 g/L 

dont il est attendu qu’elle ait été associée à un état d’ivresse. 

Nous avons décelé la présence d’amitriptyline (et son métabolite la nortriptyline) à une 

concentration supérieure à 1000 µg/L. Une telle concentration signe la prise d’une dose supra 

thérapeutique de cet antidépresseur. On admet usuellement que la toxicité cardiaque de ce 

médicament est majeure pour des concentrations supérieures à 1000 µg/L. 

Nous avons également décelé la présence de fluoxétine et de citalopram à des concentrations 

supérieures à 1000 µg/L, signant une prise massive de l’un et l’autre de ces médicaments. 
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Le rapport d’autopsie était : 

• COMMEMORATIFS : 

Le corps sans vie de Monsieur Y aurait été découvert le 4 mai 2019 aux environs de 21h30, 

au domicile d’un tiers actuellement en détention, après un appel au commissariat de Brive la 

Gaillarde d’un ami sans nouvelle depuis 23h la veille. L’ami se serait présenté au domicile le 

  mai 201  vers 11 heures mais n’aurait pas obtenu de réponse. 

Il n’y aurait pas eu de manœuvre de réanimation. Un certificat de décès avec obstacle médico-

légal a été rédigé. 

D’après les enquêteurs, Monsieur Y était connu des services de police pour une toxicomanie 

(consommateur d’héro ne et de coca ne) et un alcoolisme chronique. 

Il n’y a pas d’autres antécédents médicaux ou chirurgicaux connus au moment de l’autopsie. 

 

• DISCUSSION : 

Le corps sans vie de Monsieur Y aurait été découvert dans la soirée du 4 mai 2019, après une 

alerte donnée par un ami. 

L’examen externe a mis en évidence : 

• Un liquide biologique marron s’écoulant de la bouche. 

• Une hyperhémie conjonctivale et une cyanose des ongles des mains compatibles 

avec un mécanisme d’asphyxie. 

• L’absence de lésion traumatique pouvant laisser penser à l’intervention d’un tiers 

dans le déterminisme du décès. 

  

08 /1 
Au vu des constatations, le décès apparait secondaire à une inhalation de liquide alimentaire . Ce
phénomène a pu être favorisé par un trouble de la conscience associé à une dépression respiratoire,
dans un contexte d intoxication médicamenteuse et ou alcoolique , qu il convient de rechercher par
l analyse toxicologique des prélèvements réalisés.

 Ethanol    ,   g L
  anna ino des   

 THC : Négatif
 11 OH THC : Négatif
 T           ,     g L

 Amphétamines : 
 Négatif

 Coca nes :
 Négatif

 Opio des :
 Négatif

 Traitement de su stitution  
  uprénorphine    ,   g L
  upré glucuronide    ,   g L
  or uprénorphine    ,   g L

Traitements :

 Non connu

Antécédents :

 Toxicomanie

 Alcoolisme chronique

 Screening :
 Caféine
 Néfopan
  ortriptyline
 Nordazépam
 Amitriptyline
 Oxazépam
 Cyamémazine
 Lopéramide

Antidépresseurs  
 Amitriptyline      ,    g L
  ortriptyline      ,    g L
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L’autopsie a mis en évidence : 

• Un cœur, un foie et une rate de poids nettement augmenté, sans anomalie 

macroscopique à la dissection en dehors de variantes anatomiques et d’un début de 

stéatose hépatique (foie gras). 

• La présence de liquide marron dans la trachée, les bronches souches et lobaires, 

identique à celui contenu dans l’estomac, témoignant d’une inhalation de liquide 

alimentaire. 

• L’absence d’autre lésion macroscopique pouvant expliquer le décès. 

Au vu des constatations, le décès apparait secondaire à une inhalation de liquide alimentaire. 

Ce phénomène a pu être favorisé par un trouble de la conscience associé à une dépression 

respiratoire, dans un contexte d’intoxication médicamenteuse et/ou alcoolique, qu’il convient 

de rechercher par l’analyse toxicologique des prélèvements réalisés. 

Un certificat de décès levant obstacle médico-légal a été remis aux enquêteurs. 

 

• CONCLUSION : 

L’examen et l’autopsie du corps de Monsieur Y, ont mis en évidence un décès secondaire à 

une inhalation de liquide alimentaire ; pouvant avoir été favorisé par une intoxication 

médicamenteuse, alcoolique ou toxique (stupéfiants). 

Il convient de faire pratiquer une analyse toxicologique des prélèvements réalisés. 

 

Après analyses toxicologiques nous mettons en évidence une éthanolémie de l’ordre de 0,6 g/L 

signant une consommation modérée de boissons alcoolisées et pouvant être associée à un 

état d’ébriété. 

Nous avons également décelé la présence de THC-COOH signant une consommation de 

cannabis plusieurs heures avant le décès, ainsi que la présence de buprénorphine et 

d’amitriptyline à des concentrations thérapeutiques. 
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Discussion 

Nous avons réalisé une étude rétrospective portant sur six années (2013 à 2019) montrant 

l’intérêt de la réalisation d’analyses toxicologiques à titre systématique sur les prélèvements 

de médecine légale. 

A notre connaissance, il n’existe pas d’étude équivalente dans son approche ; à savoir, 

analyser des prélèvements n’ayant fait l’objet d’aucune demande d’analyse par la justice et 

évaluer dans quelle mesure une demande aurait pu être pertinente. Ainsi, notre étude a porté 

sur 62 dossiers pour lesquels aucune analyse n’avait été réalisée alors que les conclusions 

de médecine légale préconisaient leur réalisation, et pour lesquels nous disposions des 

prélèvements biologiques nécessaires.  

79 dossiers avaient été initialement retenus pour analyses, 17 dossiers n’ont finalement pas 

pu être analysés du fait de l’absence de prélèvement suffisant, en lien avec un état trop 

dégradé du corps ou une perte sanguine trop importante au moment du décès limitant la 

quantité de matrice restante. Ceci illustre un écueil souvent rencontré par l’expert en 

toxicologie médico-légale qui ne dispose pas des volumes optimaux pour mettre en œuvre ces 

méthodes analytiques ; voire ne dispose pas de telle ou telle matrice. Le cas le plus fréquent 

est celui de l’absence d’humeur vitrée qui est normalement nécessaire pour interpréter 

l’éthanolémie.  

Notre étude a rassemblé 33 dossiers parmi les 62 dossiers étudiés (53%) pour lesquels une 

cause naturelle de décès était présumée, mais pour lesquels les conclusions du légiste 

incitaient à effectuer tout de même des analyses avant de conclure formellement. 

Pour ce groupe, nous avons mis en évidence la présence d’un ou plusieurs toxiques à des 

concentrations pouvant être en lien direct ou indirect avec le décès, dans 7 cas (21%). Pour 5 

dossiers, une concentration en éthanol supérieure à 2 g/L a été mise en évidence pouvant être 

impliquée dans le déterminisme du décès. Parmi eux, une consommation médicamenteuse 

concomitante avec la consommation d’alcool pouvant expliquer le décès a été mise en 

évidence dans 2 dossiers. Le premier cas retrouvait une association d’oxazépam à une 

concentration supérieure aux concentrations usuelles (1055 µg/L) et une alcoolémie à 2,88 g/L. 

Le second cas associait de la morphine à concentration thérapeutique et une alcoolémie à 

2,69 g/L. Concernant les 2 dossiers restants, les analyses retrouvaient une prise de 

méthadone chez un patient naïf de ce traitement et chez l’autre patient une prise massive de 

paroxétine, pouvant expliquer dans les deux cas le décès. 

Le second groupe a rassemblé 18 dossiers (29%) pour lesquels une cause non toxique de 

décès était présumée. Après analyses toxicologiques, une cause toxique a pu être avancée 

dans 5 dossiers (28%). Une éthanolémie positive a été retrouvée dans 3 cas d’accident de la 

voie publique, avec une association à du cannabis dans 1 cas, pouvant avoir un rapport direct 

ou indirect dans la cause du décès. Pour les 2 autres dossiers correspondant à des noyades, 

une polyintoxication a été mise en évidence pouvant expliquer des troubles de la conscience 

ayant favorisé la noyade. 

Le troisième groupe a rassemblé 11 dossiers (18%) pour lesquels une cause toxique de décès 

était présumée. Une cause toxique de décès a été confirmée dans 9 dossiers (82%). Mais, 

pour 2 dossiers, aucun médicament ou toxique d’intérêt n’a été mis en évidence. Ceci suggère 

qu’une expertise toxicologique aurait incité à d’autres investigations pour déterminer les 

causes du décès. 
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Nos résultats peuvent être comparés à ceux de deux études : 

Une étude française publiée en 2005 portant sur 358 dossiers comparant les résultats 

d’analyses toxicologiques aux conclusions d’autopsies (3). Cette étude avait le même but que 

notre étude mais s’était intéressée à tous les dossiers pour lesquels des analyses 

toxicologiques avaient été demandées par la justice. Les résultats montraient une confirmation 

de la cause toxique initialement suspectée dans 85% des dossiers. Une cause toxique directe 

ou indirecte a été démontrée dans 34% des décès pour lesquels une cause connue de décès 

était suspectée. Enfin, une cause toxique a été incriminée dans 13% des cas pour lesquels 

une cause naturelle était suspectée. 

Une seconde étude française publiée en 2010 portant sur 665 dossiers avec pour but 

d’identifier des causes toxiques de décès et de référencer les xénobiotiques les plus 

fréquemment retrouvés dans ces dossiers (4). L’étude portait sur des dossiers pour lesquels 

des demandes d’analyses avaient été effectuées par la justice. Après analyse, 198 dossiers 

étaient considérés comme positifs, c’est-à-dire qu’ils présentaient au moins une substance. 

Parmi ces 198 dossiers, 140 ont été classés en mort toxique, soit un total de 21 % de 

l’ensemble des dossiers analysés et 30 % des dossiers dits positifs. Cette étude portait 

uniquement sur des causes toxiques de décès identifiés après analyses toxicologiques et 

aucune comparaison n’était effectuée avec les causes de décès initialement retenues. Mais 

elle mettait en évidence un nombre conséquent de décès pouvant être imputé à une cause 

toxique. 

 

Tableau 5 : Résultats finaux 

Conclusions 
d’autopsies 

Nombres de 
dossiers 

Conclusions toxicologiques 
Nombres de 

dossiers 

Mort naturelle 
suspectée 

33 
Mort toxique 7 

Mort non toxique 26 

Mort non toxique 
suspectée 

18 

Absence de toxique retrouvé pouvant être 
impliqué dans le décès 

13 

Présence de toxiques pouvant avoir un 
rapport direct ou indirect avec les 

circonstances de décès 
3 

Décès d’origine toxique 2 

Mort toxique 
suspectée 

11 
Mort toxique confirmée 9 

Mort toxique infirmée 2 
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Concernant le coût financier, une expertise toxicologique de référence revient à 1100 euros 

(cotation selon l’article R.118 du Code de Procédure Pénale). Cette expertise de référence 

comprend des screening en phase liquide et gazeuse, l’alcoolémie, la carboxyhémoglobine, 

la recherche et le dosage des stupéfiants, de nouveaux produits de synthèse (« nouvelles 

drogues »), de médicaments psychotropes et non psychotropes. En fonction du contexte, 

peuvent s’ajouter les cyanures, les substances volatiles et le lithium. Cette expertise de 

référence ne peut être réalisée que sous la responsabilité d’un expert en toxicologie médico-

légale. 

Pour notre étude, nous avons mimé une situation dans laquelle l’expert réaliserait les analyses 

« à minima » permettant de confirmer, d’infirmer ou d’exclure une cause toxique à un décès. 

La stratégie proposée consiste à réaliser les méthodes de screening, la recherche et le dosage 

des stupéfiants et l’éthanolémie. 

Selon les recommandations de la société française de toxicologie analytique, un screening 

doit rechercher au minimum 250 molécules d’intérêts avec des limites de détection (plus petite 

concentration détectable) clairement définies (5). En cas de détection d’un médicament ou 

d’un toxique d’intérêt par une méthode de screening, un dosage par une méthode spécifique 

est réalisé. Selon l’article R.118 du Code de Procédure Pénale, une telle expertise est facturée 

4  ,50€ à la Justice. 

Dans le cas où les résultats des analyses suggèrent de mettre en œuvre des analyses 

complémentaires, l’expert peut proposer un devis complémentaire à l’OPJ en charge de 

l’affaire. C’est notamment le cas lorsque des analyses capillaires sont nécessaires pour 

confirmer ou infirmer une hypothèse. Par exemple, dans le cas de notre étude où nous avons 

mis en évidence la présence de méthadone, il serait nécessaire de réaliser une analyse 

capillaire pour savoir si le sujet était primo-consommateur de stupéfiant ou s’il en consommait 

régulièrement (dans le cas où il s’agirait d’une première consommation, la concentration 

mesurée dans le sang serait en faveur d’une toxicité cardiaque ayant pu causer le décès). 
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Conclusion 

Cette étude montre l'intérêt de la réalisation d'analyses toxicologiques à titre systématique. Un 

« panel » incluant éthanol, screening sanguins et recherche et dosage des stupéfiants est à la 

fois une réponse économiquement acceptable et pertinente pour ne pas exclure, à tort et de 

prime abord, une cause toxique directe ou indirecte d’un décès. 

Notre étude se limitant au seul CHU de Limoges a mis en évidence une cause toxique au 

décès dans 34% des cas, alors qu’une cause toxique n’était présumée que dans seulement 

18% des cas avant analyses. Ainsi dans notre étude, la réalisation systématique d’analyses 

toxicologiques a mis en évidence environ 2 fois plus de décès d’origine toxique que ceux 

initialement suspectés. 

Le nombre et l’utilisation de substances toxiques étant de plus en plus nombreuses, le rôle 

des analyses toxicologiques apparait d’une importance capitale dans la recherche des causes 

de décès et pour apporter des éléments importants dans l’enquête judiciaire. Pour répondre à 

cette situation, les méthodes de screening les plus modernes incluent les « nouvelles 

drogues » et évoluent en permanence. 

Une étude portant sur un plus grand nombre de dossiers et regroupant plusieurs centres 

pourrait permettre une meilleure identification des groupes à risques de morts d’origine 

toxiques, et pourrait montrer l’intérêt d’une analyse toxicologique « à minima » quel que soit le 

contexte. 
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Serment d’Hippocrate 

 

En présence des maîtres de cette école, de mes condisciples, je promets et je jure d’être fidèle 

aux lois de l’honneur et de la probité dans l’exercice de la médecine. 

Je dispenserai mes soins sans distinction de race, de religion, d’idéologie ou de situation 

sociale. 

Admis à l’intérieur des maisons, mes yeux ne verront pas ce qui s’y passe, ma langue taira les 

secrets qui me seront confiés et mon état ne servira pas à corrompre les mœurs ni à favoriser 

les crimes. 

Je serai reconnaissant envers mes maîtres, et solidaire moralement de mes confrères. 

Conscient de mes responsabilités envers les patients, je continuerai à perfectionner mon 

savoir. 

Si je remplis ce serment sans l’enfreindre, qu’il me soit donné de jouir de l’estime des hommes 

et de mes condisciples, si je le viole et que je me parjure, puissé-je avoir un sort contraire. 
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Apport de l’analyse toxicologique systématique dans le déterminisme du décès 

Les causes suspectées de décès après l’autopsie sont majoritairement retenues comme causes de décès, sans 

réalisation systématique d’analyses toxicologiques. Dans certains cas, il peut persister un doute sur l’implication 

de toxiques, voire l’absence de cause formelle de décès apparente. Dans ce contexte, des analyses toxicologiques 

sont parfois ordonnées par le magistrat pour étayer les causes de décès, mais pas toujours. Le but de cette étude 

était de déterminer l’impact d’analyses toxicologiques systématiques sur les causes de décès. 

Les dossiers d’autopsie pour lesquels aucune analyse toxicologique n’avait été réalisée ont été étudiés. Parmi eux, 

une seconde sélection retenait les dossiers dont la conclusion du rapport d’autopsie préconisait la réalisation d’une 

expertise toxicologique. Cela concernait 62 dossiers prélevés et conservés au CHU Dupuytren de Limoges entre 

2013 et 2019. Les dossiers étaient classés en trois catégories de décès : les décès de cause naturelle présumée, 

les décès de cause non toxique présumée (cause suspectée de décès non naturelle et non toxique) et les décès 

de cause toxique présumée. Un screening, une recherche d’éthanol et de stupéfiants ont été réalisés sur tous les 

dossiers. En fonction des xénobiotiques d’intérêts retrouvés au screening, des analyses spécifiques ont été 

effectuées au cas par cas. 

Les 62 dossiers d’autopsie se répartissaient en 33 décès de causes naturelles présumées (53%), 18 décès de 

causes non toxiques présumées (29%) et 11 décès de causes toxiques présumées (18%). Après analyse 

toxicologique, une cause toxique était mise en évidence dans 7/33 décès de cause naturelle présumée, dans 5/18 

décès de cause non toxique présumée et dans 9/11 décès de cause toxique présumée, soit un total de 21 décès 

sur 62 (34%).  

Ainsi, cette étude met en évidence une cause toxique au décès dans 3 % des cas alors qu’une cause toxique était 

présumée dans seulement 18% des cas avant analyse. La réalisation systématique d’analyses toxicologiques a 

donc mis en évidence environ 2 fois plus de décès d’origine toxique que ceux initialement suspectés. 

En conclusion, cette étude montre l'intérêt de la réalisation d'analyses toxicologiques à titre systématique. Un panel 

incluant des recherches larges de médicaments et toxiques (screenings), la recherche de stupéfiants et l’éthanol 

pourrait être un bon compris entre contraintes financières et pertinence scientifique.  

Mots-clés : toxicologie médicolégale, causes de la mort, analyses toxicologiques 

Contribution of systematic toxicological analysis to the determination of death  

Suspected causes of death after autopsy are most of the time regarded as causes of death and toxicological 

analyses are not systematically carried out. In some cases, there may be doubts about the involvement of toxic 

substances, especially if an apparent formal cause of death cannot be identified. In this context, toxicological 

analyses are sometimes ordered by the magistrate to confirm the causes of death, but not always. The aim of this 

study was to determine the impact of systematic toxicological analyses on the causes of death.  

Autopsy files for which no toxicological analyses had been performed were studied. Among them, a second 

selection was made of the files for which the conclusion of the autopsy report recommended a toxicological 

expertise to be carried out. It concerned 62 files singled out and stored at the Dupuytren University Hospital in 

Limoges between 2013 and 2019. The files were classified into three categories of death: deaths from a presumed 

natural cause, deaths from a presumed non-toxic cause (suspected non-natural and non-toxic cause of death) and 

deaths due to a presumed toxic cause. Screening, ethanol and narcotics testing were performed on all files. 

Depending on the xenobiotics of interest found in the screening, specific analyses were performed on a case-by-

case basis.  

The 62 autopsy files were divided into 33 deaths from presumed natural causes (53%), 18 deaths from presumed 

non-toxic causes (29%) and 11 deaths from presumed toxic causes (18%). After toxicological analysis, a toxic 

cause was identified in 7/33 deaths from a presumed natural cause, in 5/18 deaths from a presumed non-toxic 

cause and in 9/11 deaths from a presumed toxic cause, so a total of 21 deaths out of 62 (34%).  

Thus, this study shows a toxic cause of death in 34% of cases, whereas a toxic cause was presumed in only 18% 

of cases before analysis. The systematic performance of toxicological analyses therefore revealed approximately 

twice as many deaths of toxic origin as those initially suspected.  

In conclusion, this study shows the value of systematically performing toxicological analyses. A panel including a 

wide-ranging search for drugs and toxins (screenings), narcotics and ethanol could be a good compromise between 

financial constraints and scientific relevance.  

Keywords : forensic toxicology, cause-of-death, toxicological analyses  


